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5E FORUM MONDIAL DES DROITS DE L’HOMME - NANTES/NAONED - 2013  
 
Les associations Bretagne Réunie et 44=Breizh vous souhaite la bienvenue pour ce 5

e
 forum mondial des droits de 

l’Homme à Nantes en Bretagne. Oui, en Bretagne, et non en « Pays de la Loire » comme il est indiqué sur la 
communication officielle du forum… 
 

En 1941, le régime collaborationniste français créait pour la première fois des régions administratives qui 
excluaient Nantes et le département de Loire-Atlantique de son pays historique, la Bretagne. Lors de la 
création des « programmes d’action régionale » en 1956 cette première partition fut reprise par le pouvoir 
central, tout comme en 1972 lors de la création des « établissements publics régionaux ». A l’époque les 
régions françaises étaient un échelon administratif qui n’avait pas la même importance qu’aujourd’hui. Lorsque 
fut organisée la première élection des « conseils régionaux » en 1986, le découpage administratif fut conservé 
et à aucun moment on ne demanda l’avis de la population. 
 
Cette partition de la Bretagne, outre le fait qu’elle a été et est toujours dénoncée par une part importante de la 
population (les sondages montrent régulièrement entre 60% et 75% d’opinion favorable à la réunification de la 

Bretagne), a entrainé plusieurs phénomènes contraires à certains principes démocratiques et aux droits de 
l’Homme. 
 
- D’une part, en Loire-Atlantique, les langues et l’identité bretonnes ne bénéficient pas du même soutien et de 
la même valorisation qu’en Bretagne administrative (suppression du breton sur la télévision publique régionale, 

suppression du breton à l’Université, etc …) 
- D’autre part, la région « Pays de la Loire », en quête de légitimité et de visibilité, pratique une véritable 
substitution d’identité à l’égard de la population de Loire-Atlantique. La région utilise les moyens de 
communications afin de créer une « identité ligérienne » artificielle. Son budget de communication a augmenté 
de 160% entre 2004 et 2009. Sa propagande s’adresse en priorité aux  lycéens, aux jeunes et aux nouveaux 
arrivants. Récemment, la région des Pays de la Loire a octroyé une subvention de 900 000€ à la télévision 
publique France 3 afin de légitimer son existence, malgré les réserves émises par les journalistes qui craignent 
de perdre leur objectivité. 
 
Les représentants de la région Pays de la Loire s’opposent toujours à toute consultation de la population sur la 
question de la réunification de la Bretagne. Pourtant, la réunification, tout comme l’idée d’un référendum en 
Loire-Atlantique et dans les autres départements bretons, sont soutenus par près de la moitié des communes 
bretonnes, le conseil régional de Bretagne, les conseils généraux de Loire-Atlantique et Morbihan, ainsi que 
des dizaines de parlementaires. 
 
Nous sommes donc aujourd’hui dans une impasse démocratique entretenue par les représentants des « Pays 
de la Loire ». Nous nous étonnons donc de voir la région « Pays de la Loire » organiser ce forum, et 
notamment la journée de vendredi consacrée à la « démocratie territoriale ».  
 
Nous attendons de l’exemple breton et de la tenue de ce forum à Nantes, qu’ils servent le questionnement du 
public et qu’ils permettent d’aller au-delà des formules obligées pour construire une véritable « démocratie 
territoriale ».  
 
Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information et vous remercions de votre 
présence à Nantes qui témoigne de votre intérêt pour la démocratie et les droits de l’homme. 


